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Contrat de vente de bois de chauffage 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 

 
Situation de la parcelle : 
Département :   Commune :     Lieu-dit : 
Parcelles cadastrales :       Surface : 
Plan de la parcelle joint au contrat  
 
Type de coupe : 

 Eclaircie  Coupe définitive 
 
Marquage des arbres à couper : 

 Au corps   Au pied   Sans   A la peinture 
 
Mode de transaction, réception et paiement des bois : 
Les bois sont vendus à l’unité de produits sur pied. L’acheteur prend à sa charge l’exploitation des bois. 
Les bois seront réceptionnés contradictoirement entre l’acheteur et le vendeur avant enlèvement des bois. La date de 
réception est fixée au …………………….. 
A la signature du contrat, l’acheteur verse un acompte de ……………………..€  
Le solde sera versé le jour de la réception des bois. 
 
Prix 

Produits (bois de chauffage bois dur, bois de chauffage 
bois blanc, piquets…) 

Prix TTC (10% de TVA comprise dans le prix indiqué 
si le propriétaire est assujetti)  

    

    

    

 
Exploitation - évacuation des produits 
L'exploitation de la coupe ne pourra commencer que lorsque l'autorisation en aura été donnée par le vendeur. 
L’acheteur s’engage :  

- à respecter tous les arbres d’avenir et de ne leur causer aucun dommage, tout arbre endommagé pourra 
faire l'objet d'une indemnisation  

- à couper les souches au ras du sol 
- à débarder par temps sec 
- en cas de détérioration des voies de débardage, à les remettre en état 

 
Délais 
L'enlèvement des bois devra être achevé pour le............................................... sauf cas de force majeure.   
 
Responsabilité de l'acheteur 
L'acheteur atteste sur l'honneur être personnellement en règle quant à sa protection sociale et son assurance 
accidents. Il est responsable, tant vis-à-vis des tiers que du vendeur, de tous les dommages ou délits causés au cours 
de l'abattage, du façonnage et du débardage. Il s’engage à porter les EPI (équipements de protection individuelle) 
obligatoires : casque de bucheronnage, pantalon anticoupures, bottes anticoupures, et vêtements visibles. 
 
Fait à....................................... le.........................  Fait à....................................... le......................... 
Le vendeur,                                                                   L'acheteur, 
(signature précédée de  « lu et approuvé »)    (signature précédée de « lu et approuvé ») 
 

 
 
 
 
 

M. ……………………………………………… 
Adresse : …………………………………….. 
CP et ville : …………………………………… 
Mail : ………………………………………….. 
Tel : …………………………………………… 
Acheteur 

M. ……………………………………………… 
Adresse : …………………………………….. 
CP et ville : …………………………………… 
Mail : ………………………………………….. 
Tel : …………………………………………… 
Vendeur 


